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RAPPEL 
 
1. À sa quarantième session tenue à Angers (France) du 21 au 25 septembre 2009, 
le Groupe de travail technique sur les plantes fruitières (TWF) a examiné une proposition 
portant sur une révision partielle des principes directeurs d’examen pour le mandarinier 
(Citrus – Groupe 1) (document TG/201/1). 
 
2. Le sous-groupe chargé des principes directeurs d’examen pour le mandarinier a 
examiné le document TWF/40/15 et un exposé à la session dont on trouvera une copie dans le 
document TWF/40/15 Add. (voir http://www.upov.int/restrict/en/twf/index_twf40.html).  Il a 
été convenu que, pour donner à tous les experts intéressés plus de temps pour vérifier la 
proposition de révision partielle, celle-ci devra être communiquée au TWF pour approbation 
par correspondance.  En outre, il a été convenu que la proposition devra également contenir 
l’explication du nouveau caractère, telle qu’elle figurera au chapitre 8.  Il a été proposé que, si 
aucune observation n’est formulée, la révision partielle soit présentée au Comité technique 
en 2010 pour adoption (voir les paragraphes 49 et 50 du document TWF/40/17 “Report”). 
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3. À partir de là, une circulaire, la circulaire E-1143 datée du 30 novembre 2009, a été 
émise, contenant la proposition de révision partielle en ce qui concerne la modification des 
niveaux d’expression pour le caractère 25 “Anthère : pollen viable” et l’introduction d’un 
nouveau caractère “Fruit : nombre de pépins (allogamie manuelle contrôlée)”.  Il a également 
été noté que les modifications apportées aux principes directeurs d’examen pour le 
mandarinier devront être reportées dans le tableau général des caractères figurant à l’annexe 
des documents TG/83/4, TG/201/1, TG/202/1, TG/203/1 et TG/204/1, par voie d’une révision 
partielle de ces principes directeurs d’examen. 
 
4. La proposition présentée dans la circulaire E-1143 fait l’objet de l’annexe I du présent 
document. 
 
5. En réponse à la circulaire E-1143, l’Australie, le Maroc et la Communauté 
internationale des obtenteurs de plantes ornementales et fruitières de reproduction asexuée 
(CIOPORA) ont formulé des observations dont on trouvera des copies respectivement aux 
annexes II, III et IV du présent document. 
 
6. En ce qui concerne les observations formulées par la CIOPORA, une réponse a été 
adressée à M. Krieger par Mme Bronislava Bátorová, présidente du TWF, et M. Peter Button, 
directeur technique de l’UPOV, dans laquelle il était indiqué que la base de l’examen des 
caractères dans les principes directeurs d’examen figurait dans le document TG/1/3 
“Introduction générale à l’examen de la distinction, de l’homogénéité et de la stabilité et à 
l’harmonisation des descriptions des obtentions végétales” (Introduction générale), 
aux chapitres 4.2 “Choix des caractères” et 4.8 “Catégories fonctionnelles de caractères”.  
En outre, la CIOPORA a été informée du fait que ses préoccupations en ce qui concerne 
l’examen de la distinction seraient rapportées au Comité technique (TC) pour examen à 
sa quarante-sixième session qui se tiendrait à Genève du 22 au 24 mars 2010.  Une copie de la 
réponse adressée à la CIOPORA fait l’objet de l’annexe V du présent document. 
 
7. À sa quarante-sixième session tenue à Genève du 22 au 24 mars 2010, le Comité 
technique a indiqué ce qui suit (voir le document TC/46/15 “Compte rendu des 
conclusions”) : 
 

“9. Le TC prend note des observations formulées par la Communauté internationale 
des obtenteurs de plantes ornementales et fruitières à reproduction asexuée (CIOPORA) 
concernant l’utilisation de caractères dans l’examen de la distinction, comme il est signalé 
dans les paragraphes 7 à 13 du document TC/46/3.  Le TC approuve la clarification 
apportée à la CIOPORA par le Bureau de l’Union, tel qu’elle est exposée au 
paragraphe 14 du document TC/46/3 [voir l’annexe V du présent document], et rappelle 
que la CIOPORA a été invitée aux réunions des groupes de travail techniques et du 
Comité technique, où elle a pu entendre des explications supplémentaires sur les critères 
de choix de caractères à retenir dans les principes directeurs.  Il est convenu que 
l’adoption des principes directeurs d’examen pour le mandarinier ne devait pas être 
retardée en raison des observations formulées par la CIOPORA. 
 
“10. Le TC note que, en ce qui concerne la révision partielle des principes directeurs 
d’examen pour le mandarinier (Citrus – Groupe 1), telle qu’elle figure dans 
la circulaire E-1143, datée du 30 novembre 2009, outre les observations formulées par 
la CIOPORA, des observations importantes ont été formulées par l’Australie et le 
Maroc.  Sur la base de ces dernières, l’expert principal, M. Chomé Fuster (Espagne), 
conclut qu’il serait judicieux que la révision partielle des principes directeurs d’examen 
pour le mandarinier soit examinée de manière plus approfondie par le TWF à 
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sa quarante et unième session, qui se tiendra à Cuernavaca, État de Morelos (Mexique), 
du 27 septembre au 1er octobre 2010.” 

 
8. Sur la base des délibérations au sein du TC, une circulaire, la circulaire E-1187 datée 
du 12 février 2010, a été adressée au TWF afin de lui indiquer que “[s]ur la base des 
observations importantes formulées en réponse à la circulaire E-1143, l’expert principal, 
M. Chomé Fuster (Espagne), conclut qu’il serait judicieux que la révision partielle des 
principes directeurs d’examen pour le mandarinier soit examinée de manière plus approfondie 
par le TWF à sa quarante et unième session, qui se tiendra à Cuernavaca, État de Morelos 
(Mexique), du 27 septembre au 1er octobre 2010”. 
 
9. En ce qui concerne les observations formulées par le Maroc (voir l’annexe III du présent 
document) relatives au nouveau caractère proposé “Fruit : nombre de pépins (allogamie 
manuelle contrôlée)”, ce sont des experts de l’Instituto Valenciano de Investigaciones 
Agrarias (IVIA) et de l’Unidad de Examen Técnico de Identificación Varietal (UETIV) qui 
ont fourni les informations dont on trouvera une copie à l’annexe VI du présent document.  
Voici une synthèse de ces informations : 
 

Observation 1 : l’expression dépend de l’origine du pollen 
(Vithanage (1991), Nadori et al (1996), etc.) 
 
Explication de l’IVIA et de l’UETIV : la méthode pour la détermination de la 
fertilité de l’ovule que nous utilisons pour l’allogamie contrôlée manuellement 
requiert que la même variété d’agent de pollinisation soit utilisée pour toutes les 
variétés examinées.  Cette variété d’agent de pollinisation est une variété 
présentant une bonne production de pollen : on peut citer comme exemple la 
variété ‘Fortune’, mais d’autres variétés peuvent également être utilisées, telles 
que ‘Ellendale’, ‘Nadorcott’, ‘Mandarino Común’, etc.  L’observation porte sur 
la variété candidate et une variété de référence.  Par conséquent, la source de la 
variabilité suggérée par Nadori et al (1996), est éliminée. 
 
Observation 2 : l’expression dépend des conditions agroclimatiques 
(Nadori et al (1996)) 
 
Explication de l’IVIA et de l’UETIV : toutes les variétés candidates et variétés 
de référence sont cultivées sur la même parcelle.  Cette méthode est la plus 
courante pour faire face aux variations possibles dues à différentes conditions 
agroclimatiques. 
 
Observation 3 : l’expression dépend des conditions de la variété hôte, telles que 
la longévité de l’ovule, la compatibilité, etc.  (Mesejo et Al (2007), Pardo et al 
(2007)) 
 
Explication de l’IVIA et de l’UETIV : il a été confirmé que l’expression de 
l’allogamie manuelle contrôlée est influencée par la variété fécondée, raison 
pour laquelle il s’agit d’un caractère DHS approprié. 
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PROPOSITION 
 
10. Sur la base des éléments précités, et compte tenu des observations formulées par 
l’Australie et le Maroc, une proposition révisée portant sur une révision partielle des principes 
directeurs d’examen pour le mandarinier est présentée à l’annexe VII du présent document. 
 

 
 

[Les annexes suivent] 
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[copy of proposal in Annex to Circular E-1143] 

Proposal for a partial revision of the Test Guidelines for Mandarin (Citrus Group 1) 
(document TG/201/1) 

 
prepared by an expert from Spain 

7.  Table of Characteristics/Tableau des caractères/Merkmalstabelle/Tabla de caracteres 

 

Characteristic 25 

Current wording 

25.  Anther: viable 
pollen 

Anthère: pollen 
viable 

Anthere: keim-
fähiger Pollen 

Antera: polen 
viable 

Example Varieties 
Exemples 
Beispielssorten 
Variedades ejemplo 

Note/
Nota 

QL (b) absent absent fehlend ausente Owari (SAT) 1 
[239]  present présent vorhanden presente  9 
 
 

Proposed new wording 

25.  Anther: viable 
pollen 

Anthère: pollen 
viable 

Anthere: keim-
fähiger Pollen 

Antera: polen 
viable 

Example Varieties 
Exemples 
Beispielssorten 
Variedades ejemplo 

Note/
Nota 

QN (b) absent or very 
low 

absent ou très 
faible 

fehlend oder sehr 
gering 

ausente o muy 
bajo 

Owari (SAT) 1 

  low faible gering bajo  3 
  medium moyen mittel medio Marisol (CLE) 5 
  high élevé hoch alto  7 

[239]  very high très élevé sehr hoch muy alto Fortune (HMA) 9 
 
 
Proposed New Characteristic (after characteristic 98) 

NEW 
 
 

(+) 

 Fruit: number 
of seeds 
(controlled 
manual cross-
pollination) 

Fruit: nombre de 
pépins (allogamie 
manuelle 
contrôlée) 

Frucht: Anzahl 
Samen 
(manuelle 
kontrollierte 
Fremdbe-
fruchtung) 

Fruto: número 
de semillas 
(alógama manual 
controlada) 

Example Varieties 
Exemples 
Beispielssorten 
Variedades ejemplo

Note/
Nota 

QN (c) absent or very 
few 

absents ou très 
peu nombreux 

fehlend oder 
sehr gering 

ausentes o muy 
bajo 

Nulessin (CLE) 1 

  few peu nombreux gering bajo  3 
  medium moyen mittel medio Marisol (CLE) 5 
  many nombreux groß alto  7 
  very many très nombreux sehr groß muy alto Clemenules (CLE) 9 
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8.2  Explanations for individual characteristics 
 
Ad. NEW Fruit: number of seeds (controlled manual cross-pollination) 
 
Method:    10 flowers should be observed on each tree.  The 10 flowers should be 
protected from pollination by use of an individual mesh on each flower.  Manual cross-
pollination of the 10 flowers should be done with pollen from a variety with a high 
fertilization capability, such as ‘Fortune’.   
 
Observation: The number of seeds should be counted in each of the fruits. 
 

Partial revision of Annex to documents TG/83/4, TG/201/1, TG/202/1, TG/203/1 and 
TG/204/1 

The changes to the Test Guidelines for Mandarin would also be reflected in the overall Table 
of Characteristics included in the Annex to documents TG/83/4 (Trifoliate Orange (Poncirus) 
(Citrus L. - Group 5)), TG/201/1, TG/202/1 (Oranges (Citrus L. - Group 2)), TG/203/1 
(Lemons and Limes (Citrus L. - Group 3)) and TG/204/1 (Grapefruit and Pummelo (Citrus L. 
- Group 4)) by means of a partial revision to those Test Guidelines. 
 
 
 

 [Annex II follows] 
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ANNEXE II 

 

 
[Annex III follows] 
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ANNEXE III 
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[Annex IV follows] 
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ANNEXE IV 

 

 
 

  
 
 

[Annex V follows]
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[Annex VI follows] 
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Information provided by experts from instituto valenciano de investigaciones agrarias (IVIA) 

and Unidad de Examen Técnico de Identificación Varietal (UETIV) 
 

 

 UETIV 
Unidad de Examen Técnico 
de Identificación Varietal 
Ctra. Moncada-Náquera Km 4,5.      

46113 Moncada, Valencia, España.   
Tel. 96 342 40 00    
Fax. 96 342 40 01      

 

REFERENTE A LA REVISIÓN PARCIAL DEL TEST GUIDE LINE  PARA 
MANDARINOS, GROUP 1 OF CITRUS , UPOV TG 201/1 

En respuesta a la carta remitida por Hamid Benazzou manifestamos lo siguiente:  

Lo que se pretende con el carácter “fruto: número de semillas” es determinar la 
capacidad de una variedad para producir semillas cuando es polinizada por otra variedad que 
presenta una alta fertilidad del polen.  

Antecedentes 
Tal y como se ha descrito en los diferentes estudios realizados hasta el momento, el 

número de semillas que presenta una variedad en polinización cruzada depende 
principalmente de la variedad receptora del polen (Mesejo et al. 2007), lo que nos indica que 
entre las variedades receptoras de polen hay diferencias en la capacidad de producir semillas 
que se pueden evaluar.  

Además de la variedad receptora del polen, el número de semillas que produce un 
fruto en polinización cruzada depende también del origen del polen, tal y como describe 
Vithanage (1991), por lo que para evitar esta variabilidad utilizamos polen de la misma 
variedad (por ejemplo: Fortune, Ellendale, Nadorcott y Mandarino común) tanto para la 
variedad de referencia como para la variedad candidata, haciendo la polinización 
manualmente. De esta manera se elimina la variabilidad sugerida por Nadori  et al. (1996) y 
que es debida al polinizador.  

Dado que, tal y como describe Nadori et al. (1996), las condiciones agroclimáticas 
influyen en el número de semillas, nosotros proponemos que tanto la variedad de referencia 
como la candidata estén en la misma parcela de ensayo. 

Por otro lado, en los estudios realizados por Pardo et al. (2007) y Mesejo et al. (2007) 
se observa que al utilizar polen con un alto porcentaje de germinación la capacidad de 
producir semillas depende, tal y como se describe en su carta, de la variedad receptora del 
polen, bien por la compatibilidad del tubo polínico y el estigma o de la longevidad de los 
óvulos, lo cual es precisamente lo que se pretende evaluar con este carácter del número de 
semillas.  

Metodología propuesta 

A continuación se describe detalladamente la metodología de nuestra propuesta 
mediante la cual se minimizan los inconvenientes que según ustedes podrían surgir en la 
realización del ensayo. 

La polinización cruzada se lleva acabo depositando, con un pincel, polen con un 
porcentaje de germinación superior al 50% (previa comprobación mediante un cultivo de 
polen) de la variedad polinizadora sobre el estigma de la variedad a polinizar. Esta operación  
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se repite en 10 flores por cada uno de los cinco árboles disponibles para los exámenes 
de DHE situados en una misma parcela de ensayo, y por tanto, bajo las mismas condiciones 
agroglimáticas.  

El polen de la variedad polinizadora se extrae de flores en el momento de máximo 
desarrollo de la flor, antes de que se produzca la dehiscencia de las anteras, y habiendo sido 
seleccionadas en el estado fenológico de plena floración. Las anteras se colocan en cajas Petri 
e introducidas en un desecador que contiene gel de sílice de 20 a 48 horas, hasta que las 
anteras se abren. El desecador se mantiene en oscuridad y a temperatura ambiente (Pardo et 
al. 2007).  

Al llegar la maduración del fruto, se cuentan las semillas en al menos 25 frutos. 

Moncada, 15 de febrero de 2010 

Fdo.  

Dr. Vicent Cebolla 

Director de la Unidad de Examen Técnico de Identificación 
Varietal 

Instituto Valenciano de Investigaciones Agrarias 
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Proposition portant sur une révision partielle des principes directeurs d’examen 

pour le mandarinier (Citrus – Groupe 1) 
(document TG/201/1) 

 
 
7.   Table of Characteristics/Tableau des caractères/Merkmalstabelle/Tabla de caracteres 

 

Caractère 25 

Libellé actuel  

25.  Anther: viable 
pollen 

Anthère : pollen 
viable 

Anthere: keim-
fähiger Pollen 

Antera: polen 
viable 

Example Varieties 
Exemples 
Beispielssorten 
Variedades ejemplo 

Note/
Nota 

QL (b) absent absent fehlend ausente Owari (SAT) 1 
[239]  present présent vorhanden presente  9 
 
 

Nouveau libellé proposé 

25.  Anther: viable 
pollen 

Anthère : pollen 
viable 

Anthere: keim-
fähiger Pollen 

Antera: polen 
viable 

Example Varieties 
Exemples 
Beispielssorten 
Variedades ejemplo 

Note/
Nota 

QN (b) absent or very 
low 

absent ou très 
faible 

fehlend oder sehr 
gering 

ausente o muy 
bajo 

Owari (SAT) 1 

  low faible gering bajo  3 
  medium moyen mittel medio Marisol (CLE) 5 
  high élevé hoch alto Murcott (HMA) 7 

[239]  very high très élevé sehr hoch muy alto Fortune (HMA) 9 
 
 
Nouveau caractère proposé (à la suite du caractère 98) 

 

NEW 
 
 

(+) 

 Fruit: number 
of seeds 
(controlled 
manual 
cross-pollinatio
n) 

Fruit : nombre 
de pépins 
(allogamie 
manuelle 
contrôlée) 

Frucht: Anzahl 
Samen 
(manuelle 
kontrollierte 
Fremdbe-fruch
tung) 

Fruto: número 
de semillas 
(alógama manual 
controlada) 

Example Varieties 
Exemples 
Beispielssorten 
Variedades ejemplo

Note/
Nota 

QN (c) absent or very 
few 

absents ou très 
peu nombreux 

fehlend oder 
sehr gering 

ausentes o muy 
bajo 

Okitsu (SAT) 1 

  few peu nombreux gering bajo Nulessin (CLE) 3 
  medium moyen mittel medio Esbal (CLE) 5 
  many nombreux groß alto Primosole (HMA) 7 
  very many très nombreux sehr groß muy alto Clemenules (CLE) 9 
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8.2  Explications portant sur certains caractères 
 

Ad. 25 : Anthère : pourcentage de pollen viable 

 
Méthode : le pollen doit être récolté lorsque les pétales commencent à s’ouvrir (mais avec 
les anthères fermées).  Les anthères doivent être introduites dans la boîte de Pétri et placées à 
l’intérieur d’un déshydratant à base de gel de silice à température ambiante, 
pendant 20 à 48 heures dans l’obscurité.  Lorsque les anthères se sont ouvertes, elles doivent 
être placées dans une chambre à 8°C à 70 à 80% d’humidité relative pendant une heure.  
Ensuite, le pollen doit être brossé sur une lame de microscope avec 2 ml de milieu 
Brewbacker (Brewbaker & Kwack. 1963).  Enfin, la lame de microscope doit être placée dans 
une chambre à 24°C à 75% HR pendant 20 heures. 

 
Le pourcentage de fécondation du pollen est calculé à partir du nombre moyen de grains de 
pollen germés observés au microscope binoculaire avec un grossissement de 15x sur 2 lames 
de microscope différentes. 

 
(Brewbaker, J. L. and Kwack, B. H. 1963.  The essential role of calcium ion in pollen 
germination and pollen tube growth. Amer. Jour. Botany. 50: 859-865.) 
 
Indication de la marge en pourcentage des niveaux d’expression : 
 

Variétés indiquées 
à titre d’exemple 

Note Marge 

Owari (SAT) 1 ≤ 7% 
 2 > 7 ≤ 14% 
 3 > 14 ≤ 21% 
 4 > 21 ≤ 28% 
Marisol (CLE) 5 > 28 ≤ 35% 
 6 > 35 ≤ 45% 
Murcott (HMA) 7 > 45 < 55% 
 8 > 55 < 65% 
Fortune (HMA) 9 ≥ 65% 

 
Ad. NOUVEAU Fruit : nombre de pépins (allogamie manuelle contrôlée) 
 
Méthode : 10 fleurs sont observées sur chaque arbre.  Ces 10 fleurs sont protégées contre 
l’allogamie au moyen d’une maille individuelle placée sur chaque fleur.  L’allogamie 
manuelle des 10 fleurs est obtenue à l’aide de pollen provenant d’une variété présentant un 
pouvoir fécondant élevé, telle que “Fortune”, “Ellendale”, “Nadorcott”, “Nova” ou “Common 
mandarin (Willowleaf, Mediterranean)”. 
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Marge pour chacun des niveaux lorsque l’agent de pollinisation est “Fortune” : 
 

Variétés indiquées à 
titre d’exemple 

Note Marge 

Okitsu (SAT) 1 ≤ 3 
 2 > 3≤ 6 
Nulessin (CLE) 3 > 6≤ 9 
 4 > 9 ≤ 11 
Esbal (CLE)   5 >11 ≤ 15 
 6 >15 ≤ 17 
Primosole (HMA) 7 > 17 < 20 
 8 > 20 < 23 
Clemenules (HMA) 9 ≥ 23 

 
 
 
Révision partielle de l’annexe des documents TG/83/4, TG/201/1, TG/202/1, TG/203/1 
et TG/204/1 
 
Les modifications apportées aux principes directeurs d’examen pour le mandarinier doivent 
être reportées dans le tableau général des caractères figurant à l’annexe des documents 
TG/83/4 (Oranger trifolié (Poncirus) (Citrus L. – Groupe 5)), TG/201/1, TG/202/1 (Oranger 
(Citrus L. – Groupe 2)), TG/203/1 (Citronnier et Limettier (Citrus L. – Groupe 3)) et 
TG/204/1 (Pomelo et Pamplemoussier (Citrus L. – Groupe 4)), par voie d’une révision 
partielle de ces principes directeurs d’examen. 
 
 
 

[Fin de l’annexe VII et du document] 
 


